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La Cour confirme la validité du défi du Golden Gate 
Yacht Club pour l’America’s Cup  
 
 
Valence, Espagne, le 18 mars 2008:  Le juge Herman Cahn, de la Cour 
Suprême de l’Etat de New York, a publié aujourd’hui un décret confirmant que le 
Golden Gate Yacht Club est le Challenger de référence pour la 33è America’s 
tout en rejetant une demande tardive du Defender visant à contester la décision 
précédente de la Cour, favorable au GGYC.  
 
« Nous sommes très satisfaits de cette décision. La Cour a jugé que notre 
Challenge était conforme aux exigences du Deed of Gift et nous nous 
réjouissons de disputer la prochaine régate», a annoncé le porte parole du 
GGYC, Tom Ehman. 
 
Dans son décret publié aujourd’hui, la Cour a confirmé sa décision du 27 
novembre affirmant que le GGYC est le challenger de la prochaine America’s 
Cup. 
 
Le Defender, Société Nautique de Genève (SNG), avait déposé une motion 
demandant la réouverture du cas en prétendant que le défi du club américain 
n’était pas conforme au Deed of Gift, mais la Cour a rejeté cette demande. 
 
Un match de type Deed of Gift a été rendu nécessaire par le refus du Defender 
d’accepter les différentes offres qui lui ont été faites avant – et après - la décision 
en justice du mois de novembre, proposant une régate conventionnelle disputée 
avec des règles adoptées par consentement mutuel par toutes les équipes 
présentes.  
 
 - Fin - 
 
 
Note à l’attention des éditeurs: Le rappel complet des faits est publié sur le site 
Internet du Golden Gate Yacht Club : www.ggyc.com
 
 
Pour plus d’informations:  
  

http://www.ggyc.com/


Bernard Schopfer 
Bernard.schopfer@maxcomm.ch
Mobile: +41 79 332 11 76 
 
Jane Eagleson 
Jeagleson@bmworacleracing.com
Mobile +34-6202-80742 
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